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Diffusion, dans les territoirps non13utonomes,
d'informations sur l'OrganisatioiJ, des Na­
tions Unies: rapport du Secrétaire ~énéral

Partioipation des territoires non auto.nomes
aux travaux de l'Organisation des Nations
Unies et des. institutions sp6oialisées: rap­
port du Secrétaire g6né.ra1 -

MOyens d'étude et de formatIon offerts par
des Etats Membres aux habitants des ter­
ritoires non autonomes: rapport du Seore­
taire général
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Point 38 de-l!ordre du jour:
Etude des
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principes qui. doivent gttider les
Eta.tsMembres pour déte,rminer si l'ob.li~

gation. de communiquer des renseignements ­
prévue à l'alin6ae de l'Article 73 de la
Charte des NatiOns Unies leurestapplicable

. Ott non: rapport du Corni~é spécial cré6 par
la résolutio:n 1467 (XIV) de l'Assemblée
g6nérale
Rapport de la Quatrième CommissJc:m • ••• 1371

Point 8 de l'ordre du jour:
- Adoption,de l'ordre du jour (suite)
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A/PV.948

Président: M. Frederick H.BOL~ND (Irlande).

POINTS 12,29 ET 74DEL#ORDREDUJOUR

Rapport du Conseil économique et social
(chap.II,IU, IVr et VUijJar.645J)

Développement économique des pays sous.développés: ­
~)Courant intemational de capitaux privés: rapp,ort dû

Secrétaire général et recommandations yrelallves du
Conseil économique et soci al; ,

~) Question de la création d'unfonds d'équipentent ,des
Nations Unies: .rapport du Secrétaire "généml .

9 Méthodes et 'techniques à suivre pOur effectuer une
étude du développement économiqult mondial: rappor,
du Secrétaire général .et observations y ·relatives du
Conseil économique et social;
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10. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):L'Assem­
blée va procéder maintenant 11 l'examen des 12 pro­
jets de résolution recommandês dans le rapport de
la Deuxi~meCommission (A/4648).

11. Le projet de résolution 1 a été adopté ho l'una­
nimité par la Deuxi~meCommission. Puis-je consi­
dérer qu'il reçoit égalem.ent l'approbation unanime ~e

l 'Assemblée?
Le projet de résolution 1 est adopté.

12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution n a trait aux conséquences économiques
et sociales du désarmement. A ce propos, l 'Assem'"
blée est saisie durapportdelaCinqui~meCommission
sur les. conséquences financi~res du projet de réso­
lution. Ce rapport de la Cinqui~me Commission fi­
gure au document A/4633.

13«> Je mets maintenant aux voix l'alinéa 2 du pa.­
ragraphe 1 du dispositif du projet de résolution n
pour lequel on a demandé un vote séparé.

Situation et opérat50ns du Fonds spécial

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/4649)

M. Ahmad (pakistan)~ rapporteur de la Deuxième
Commission~ présente les rapports d(1 cette com­
mission (A/4648 et A/4649) et déclare ce qui suit.

1. M. AHMAD (Pakistan) [Rapporteur delaDeuxi~me
Commission) (traduit de l'anglais): A sa 645~me

séance, la Deuxi~me Commission, sur la suggestion
de son Président, a décidé de diviser les points de
son ordre du jour en deux grands groupes:le premier
réunissant les questior-: économiques générales, en
particulier le développement économique -c'est­
l-dire les points 12, 29 et 7~ - et le second groupant
les points .ayant trait aux programmes d'opérations,
c'est-ho-dire les points 28, 30, 31 et 32., La Commis­
sion avait envisagé de tenir une discussion générale
sur chacun de ces deux groupes, les prç>jets de réso­
lutions devant être examinés ensuite. Cependant, faute
de temps, elle a ultérieurement décidé qu'il n'y
aurait pas de discussion générale sur les questions
du deuxi~me groupe, et que les déclarations générales
que les délégations voudraient faire trouveraient
éventuellement leur place au cours de la discussion
des projets de résolution.

2. Le rapport sur le premier groupe de questions
- les points 12,':29 et 74 -, Y compris les projets de
résolution adoptés par la Commission, fait l'objet
du document A/4648, que je recommande hol'appro'"
bation de l'Assemblée.

3. Le rapport relatif au deuxi~me groupe de questions
- les points 28, 30, 31 et 32-, Y compris les projets
de rêsolutionqui ont été adoptés par la Commission,
fait l'objet. du document A/4649 que je recommande
également l votre approbation.

4. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
passer l l'examen des douze projets de résQlution
recom.mandés par la Deuxi~me Commission dans le
premier de ses rapports (A/4648), je donne la parc.le
au. représentant des Etats-Unis.

Possibilités de coopération internationale en faveur des
anciens territoires sous tutelle et des autres nouveaux
Etats indépendants: rapports du Conseil économique et
social et du Secrétai!'e général

Question de l'aide à 10 Libye: rapport du Secrétaire général

RAPPORTS DE LADEUXIEME COMMISSION (A/4648)
ET DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4633)

POINTS 28,30,31 ET 32 DE L'ORDRE DU JOUR

FIl:t~rammes d'assh~t~nce technique:
~) Rapport du Conseh'èéconomique et sO,chil;
~) Âssista~~e de l'O~ganisation des Nations Un5es en

matière d'administrati~n publique: rapport du Secrétaire
général; ,

~) Confirmation des aUg~ations de fonds au titre du Pro­
gramme élargi diassistance technique
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~ M~yens de favoriser une plus large coopération com- 5. M. I,>.AYNE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
mef;ciale entre les Etats: rapport du Secrétaire général l'anglais): Je crois que le but deJ'amendement qui

figure au document A/L.33Q et Add~1est clair. On
Réforme agraire reconnaft généralement que le capital, tant public que

privé, peut beaucoup contribuer b. l'accêlération du
progr~s économique des pays en voie de dévelop­
pement. En fait, le titre du projet de .rêsolution et
les paragraphes' 2, 3 et 4 du dispositü reconnais­
sent l'importance de ces deux sources de finance­
ment étranger" En substituant les mots "de l'assis­
tance et des capitaux iftternatio1UJ.ux" aux mots "assis­
tance internationaleft, au paragraphe 1 du dispositü,
nous harmoniserions ce te.xteenfonc Ion du but général
du projet de résolution. Aux yeux des délégations qui
présentent conjointement cet amendement, ce change­
ment aurait une importance certaine. Nous espérons
que les autres membres de l'Assemblée générale lui
donneront leur'appui.

6. M. B. K. NEHRU (Inde) [traduit de. l'anglais]:
L'amendement qui vient d'être proposé par le repré­
sentant d.es Etats..Unis a eu pourcoauteur~ l'Inde et
un certain nombre des auteurs du projef de résolution
original, portant maintenant le numéro vm· dans le
rapport de la Deuxi~me Commission et traitant de
l'accélération du courant' de capitaux et de l'assistance
technique aux pays en voie de développement.

7. n serait peut-être utile ho l'Assemblée que j'ex­
plique les. raisons qui ont conduit ladélégation indienne
et les auteurs du projet de résolution original h pré­
senter cet amendement.
8. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de réso­
lution ne mentionne que l'assistance internationale,
bien que le paragraphe 2 du dispositü se ré~re spé­
cüiquement au capital et ho l'assistance technique, que
ceux-ci proviennent de sources publiques ou privées,
qu'ils soient accordés en vertu d'arrangements bila­
téraux ou multilatéraux, ou par l'intermédiaire d'or­
gànisations internationales. Nous pensons que la
mention explicite du capital, dans le paragraphe 1,
améliore ce paragraphe" En second lieu, nous croyons
que l'addition de ces mots permettrait ho certaines
délégations, qui ont hésité ho appuyer le paragraphe 1
en Commission, de l'approuver ici.

9" Pour ces raisons, nous avons, avec d'autres délé­
gations, dêcidé de nouS associer ho la présentation de
cet amendement.

........------.
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Par '18 volx contre zéro, avec ·5abs tentions,
l'a/illt!a b du paragraphe 1 est adopté.

Par 91 voix contre zéro, le projet de résolution X
est adopté. .

20. Le PRESmENT (traduit de l'anglais): L'Als­
semblée générale va maintenant passer A l'exa:rrl~
du projet de résolution XI qui a été adoptê h l'una..
niJnitépar la Deuxi~me Commission., S'il n'y a paS
d'objection, je propose de le considérer comme
approuvé par l'Assemblêe générale.

Le projet de résolution XI est adopttJ.

21. Le· PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution XII a également été adopté Al'unanûnitê
par la Deuxi~JneCommission. S'il n'y â paa>d'objec­
tion, je propose de le consid6rercomma approuvé
par l'Assemblée générale.

- ~ ._-
Le projet cle"résolution·XII est adopté.

22. . Le PRESID~t'IT (traduit de l'anglais); Un oudeux
représentants onf exprimé le désir d'expliquer leurs
votes apr~s le scrotin. Je donne la parole au repré­
sentant des Etats..Unis d'Amérique.

23. M. PAYNE (Etats-Unis. d'Amérique) [traduit
de l '@.glais]: Le paragraphe 5 du dispositif du proj,t
de résolution 1 avait pour origine une proposition qui
disait. simplement: ·"Recommande également. le res­
pect du droit souverain de chaque Etat de disposer de
ses richesses et de ses ressources naturelles". La
délégation des Etats-tInis a alors suggéré d'ajouter
les mots: "conformément aux droits et devoirs. des
Etats en droit internationalft. Au cours du vote de la
Commission sur ce projet de résolution, lereprê­
sentant de Cuba a demapdé .un vote séparé sur la
partie du paragraphe 5 qui avait été suggérêe·par,la

. délég~on des Etats-Unis•. Cinquante-quatre délé­
gationS'- ont voté en faveur. de ce texte, aucUnen'a
voté contre lui et 26 se sont abstenues. Le repré­
sentant de Cuba a ~liquésonabstention en faisant
valoir que, dans le contexte .de sa résolutionpsa dêlé-

. gation interprétait .. ' la phrase "conformément aux
droits et devoirs des Etats en droit· international"
comme limitant les droits souverains qu'ont les Etats
sur leurs ressources naturelles. Ma délégation, qui
était. parmi celles qui appuyaient ce membre de
phrase, l'interpr~te comme le représentant de Cuba;
il s'agit bien d'une réserve.Lh ollnousnoUs séparons
de lui, c'est quand nous estimons que 'cette ré.serve
est juste et nécessaire dans ce contexte. .

24. nen est des nations comme des individus~

l'exercice d'un droit ne doit pasentra!b.erunabus du
droit des autres. Cefait a étérêconnupar l'Assemblée
générale dans la résolution 1314 (XIII), .qui a créé 'la
Commission pour la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles. Au par~graphe 1 de cette~
solution, l'Assemblée générale a décidé ce qui suit:

"••• dans l'enquête approfondie relative lIa question
de la souveraineté permanente des peuples et des
nations sur leurs richesses et leurs ressources
naturelles, il sera tenu ddment compte des droits
et des devoirs des Etats conformément au droit
international et du fait qu'il importe d'encourager
la coopération Internationale en mati~rede dévelop­
pement économique des pays sous-développés".

25. Le représentant de la République arabe unie, au
cours de son intervention devant la Deuxitftne Com­
mission le 5 décembre [104~me séance]. nous a fourni

948~me séance - 15 décembre 1960

Par 39 voix contre 13, avec ~3abstelltions, l'alinéa b
du paragraphe 1 est adopté.

Par '16 volx contre zéro, avec· 3 abs tentions, le
projet de résolution II est adopté.

14. Le PRF;SIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution m a été adopté ft. l'unanimité par la
Deuxième Commission. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai qu'il est aussi adopté h l'unanimité par
l'Assemblée.

Le projet de résolution III est adopté.

15. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution IV a également été adoptéh l'unanimité
par laDeuxi~meCommission. S'il n'y a pas d'objection,
je considérerai qu'il est aussi adopté l l'unanimité
par l'Assemblée.

1

Le projet de résolution IV es t .adopté.

Par '14 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le
projet de résolution V est adopté.

16. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):. Le projet
de résolution VI a été adopté h l'unanimité par la
Deuxi~me Commission. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai qu'il est adopté a. l'unanimité par l'As­
semblée.

Le projet de résolution VI est adopté.

Par "Il voix contre 4, avec 10 abstentiOns, le projet
de résolution VlI est adopté.

17. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous en
. arrivons maintenant au projet de résolution vm, qui
traite de l'accélération du courant de capitaux et de
l'assistance teçhnique aux pays en voie de dévelop­
pement. Un amendement h ce projet de résolution a
été présenté par la Birmanie, le Chili, la Colombie,
le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, la Fédé­
ration de Malaisie, l'Inde, le Japon, la Nig6ria, la
République' arabe unie, le Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Soudan et la
Thanande [A/L.330 et Add.1]. Cet amendement est
ainsi r6digé:

"Au paragraphe 1 du dispositif, apr~s les mots
"de l'assistance internationale", ajouter les mots
"et des capitaux".

Par "Il voix contre zéro, avec 9 abstentions, l"amen­
dement es t adopté.

18. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): On a
demandé un vote séparé sur la phrase du para­
graphe 1 du dispositif du projet de résolution VUI:
"afin d'atteindre aussitôt que possible un pour cent
environ du total des revenus nationaux des pays
êconomiquement avancés".

Par 40 voix contre 7, avec3~ abstentions, ce
tnembre dp phrase ëstadopté.

Pàr 8'1 voix contre zéro, le projetde résolution VIII,
tel qu,f,:~, a été al11.endé,es t adopté.

Par 80 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le
projet de -dsolution IX est adopté.

19. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je soumets
maintenant hl'Assemblée le projet de résolution X.
Je ntets d'abord aux voix l'alinéa Q du paragraphe 1
du dispositif pour lequel Un vote séparé a été de­
mandé puis le projet dei résolution dans son en­
semble.
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36. Cependant, nous avons voté en faveur du projet
de résolution dans son ensemble parce que noUs es­
timons qu'il n)impUquait aucun engagement de la
part de mOfi gouvernement en ce qui concerne l'exer­
cice légitinl.e de ses droits souverains.

37. Le Gouvernement révolution.naire- de Cuba réaf­
firme donc son droit de natioDl\lisation, ainsi que
celui de prendre toutes autres lXl\esures qui servi­
raient les intérêts de notre peuple. n exercera ce
droit, comme il l'a fait dans le pfA.ssé, sans accepter
de limitation d'aucune sorte.
38. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
maintenant l'Assemblée h passer au rapport de .la
Deuxi~me Commission. qui fait l'objet du document
A/4649. .
39. Quelqu'un désire-t-il prendre la parole pour
expliquer son vote sur l'un des sept projets de réso­
lution recommandés par la Deuxi~me Commission?

40. M. DUDLEY (Royaume-Uni) [traduitde l'anglais]:
La délégation du Royaume-Uni s'est abstenue b. la
Deuxibme Commission et s'abstiendra h nouveau en
séance plénibre lors du vote sur le projet de réso­
lution m qui a trait aux contributions au Fonds
spécial et au Programme élargi d'assistance techni­
que.
41. Nous aVOns remarqué qu'un certain .nombre de
délégations ont dit, au cours de leurs explications de
vote en commission, qu'h leurs yeux le soutien qu'elles
accordaient h ce projet de résolution ne signifia.it

27. M. VIAUD (France): Ma délégation a voté contre
l'alinéa R.du paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution concernant l'étude des conséquences éco­
nomiques et sociales du ·dêsarmen},~nt, carelle estime
que cette disposition a pour effet de préjuger la
portée et le résultat des études qui sIerontconfiées au
Secrétaire général.

28. En effet, rien ne permet d'affirmer aujou:rdfbui
que la cessation des investissements de· capitaux
provoquera inéVitablement des déséquilibres structu­
raux. dans les économies nationales, et riennepermet
non plus d'affirmer que certaines me~ure.s plutôt
que d'autres pourraient corriger ces déséquilibres,
s'ils venaient h se produire.
29. Bien qu'ella s'oppose h ce paragraphe du projet
de résolution, ma délégation a voté en faveur du texte
dans son ensemble. A cette occasion, nous voudrlons
rendre hommage aux délégués qui, au cours des
travaux préparatoires, ont pris l'initiative de pro­
poser h la Deuxi~meCommission, puis hl'Assemblée
générale, le texte d~ ce projet de résolution. Nous
estimons en effet qu~ l'étude des conséquences éco­
nomiques et Socialesw..1 désarrIleinent porte en elle
des promesses que l'Assemblée générale ne pouvait
pas. manquer de souligner. Certes, nous eussions
préférê que cette étude rot entreprise' la suite de
progrbs effectifs accomplisparallMement en mati~re

de désarmement car. en fait, notre objectif est le
désarmement proprement dit, l'étude des conséquen­
ces. économiques et sociales devant sqivre la déci­
sion principale. Cependant, au stade actuel de la dis­
cussion, nous avons voulu nous joindre h toutes les
délégations qui, en confiant cette étude au Secrétaire
général, ont voulu, dans une certaine mesure, expri­
mer leur foi en l'av~!1ir. En ce qui nous concerne,
nous sommes heureuX que ce projet de résolution ait
été adopté h l'unanimité par.l'Assemblée générale.

30. M. BURGER (Vnion sud-africaine) [traduit de
l'ang~is]: ·A la Commission, ma dêlêgatlon ainsi que
quelques autres se sont abstenues lors du vote relatif
au projet de résolution vm sùr l'accélération du
courant de capitaux. ef de l'assistance technique aux
pays en voie de développement"

31. L'Assembl.e vient d'adopter Un amendement au
paragraphe 1 du dispositif qui modifie le caràct~re

de la résolution de façon telle que Ina délégation a
pu se joindre aux autres, et que ce texte a étéadoptê
'l'unaniInité. Ce qui a changé ladécision de ma délé­
gation, c'est le fait que les principaux pays expor­
tateurs de capitaux du monde ont jugé bon d'appuyer
le projet de résolution sous la forme amendée qu'il a
prise.

32. Cependant, en votant en faveur du projet de ré­
solution, Ina.délégation n'a fait que Sejoindreh. celles
qui ont exprimé l'espoir que le courari~de l'assistance
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un" bon exemple des droits etqevoirs des Etats en internationale et le courant de capitaux seront encore
droit international. Je terminerai en le citant: accrus de façon appl'éciable afin d'atteindre aussit6t

"Mon pays n'a pas exproprié et'n'a pas confisqué que possible 1 pour cent environ du total des revenus
d'entreprises êtrangères. ni aujourd'hui. ni hier. nationaux des pays économiquement avancés. En fait,
Mon pays pratique le droit qu'ont tous les Etats depuis de nombreuses années, mon pays afavorisê les

. souverain.. s de nationaUser les entreprises êtrangê- mesures ayant pour but d'encourager la circulation
des capitaux privés.l'es contre indemnisation complète. juste etrapide. fi

26. C'est dans cette inte.rprêtation que.. ma.délêga.tlon 33. Je dois indiquer clairement q,u'ennous joignant
Il Il aux autres délégations pour appuyer la résolution,

a appuy", le paragraphe 5 du projet de r",solution. Nous nous n'avons nullemènt engagé notre gouvernement h
avons également eu le plaisir d'appuyer cette réso- fournir un courant de capitaux ou d'assistance qui
lution dans son ensemble. représente un pourcentage quelconque de notre propre

revenu national.
34. Mon pays est enc;ore importateur net de capitaux
et il est encore envoi.~ de développement~ Al'intérieur
de nos frontibres, nous avons de vastes régions insuf­
fisamment développées qui absorbent chaque année des
millions et des millions. de source publique et privée.
Notre manque de capi:taux est compensé par des
emprunts h la BanqQ,è internationale pour la re­
construction et le développement et ~ d'autres orga­
nismes financiers aux Etats-Unis ou ailleurs, h des
tttUX qu'un grand nombre d'orateurs. de la Deuxi~me

Commission ont estimés onéreux. Pour ces raisons,
bribvement exprimées, le vote de ma délégation en
faveur du projet de résolution n'implique etne saurait
impliquer aucun engagement de la part de mon gou­
vernement.
35. M. ROA KOURI (Cuba) [traduit de l'espagnol]: La
délégation de Cuba a demandé un vote séparé sur le
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution 1 et
elle s'est abstenue lors du vote sur ce paragraphe
parce que le droit souverain des Etats de disposer de
leurs richesses et de leurs ressources naturelles ne
peut faire l'objet d'auf:)une limitation; sans quoi 11
cesserait d'être·un cJ=~ît souverain.
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Moyens d'étude et de formation offerts par des Etat$ Mem,.
bres aJ.JX habitants des territoires nonautonornes: re:tpport
du Secrétaire général

RAPP()RT DE LA QUATRIEME C()MMISSION (A/4650)

POiNT 38DE L'ORDRE DU JOUR

Etude des principes qui doivent guider JesEtats Memb;és
pour déterminer si l'obligation. de communiquer des ren­
seignements, prévue à !'üiinéCJ !de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies,' leur est appli<:CJble ou nort;
rapport du Comit6 sp~~ial créé. par la résolution 1467

1 <~. ,

(XIV) de l'Assembt~e gén<ârale /1
il

Oiffusion, dans les territoires non autonomes, d'informa­
tions sur l'Organisation des Nations Unies: rapport du
Secrétaire général

Participation des t,rritoires non autonomes aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées:. rapport du Secrétaire général

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
communiqués en vertu de l'al inéa !. de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies: rapports du Secrétaire général
et du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes:

~) Progrès réalisés par les territoires non autonomes en
application des dispositions du Chapitre XI de la Charte,

~) Renseignements relatifs à la situation économique;
~) Renseignements relatifs à la situation dans d'autres

domaines;
d) Questions générales relatives à la communication et à

l'examen des renseignements;
!) Faits nOUVeaux liés à l'association de territoires non

autQnomes à la Communauté économique européenne :
rapport du Secrétaire général

nullement que leUrs pays s'Ôngageaient ho augmenter
leurs contributions ho ces deux fonds. Nous nepouvons
pas accepter une semblable interprétation de ce texte.

42. Le Royaume-Uni,b.l 'heure actuelle, contribue à
ces deux programmes b. concurrence de 8 millions de
dollars par an, en vue d'aider ~ atteindre l'objectif,
jusqu'ici idéal, de 100 millions de dollars par an.
43. Si nous avions voté en faveur de ce projet de ré­
solution, nous aurions, b. not:re avis, pris l'obligation
morale d'augmenter notre contribution lors de la
prochaine conférence des engagements, et cela dans
une proportion qui correspondrait au nouvel objectif
de 150 millions. A l'heure actuelle, nous ne sommes
pas en mesure de prendre une'décision de cette nature.

44. Le PRESIDENt' (traduit de l'anglais): Puisque
aucun membre de l'Assemblée ne désire expliquer &'On RAPPORT DE L,A\~1.TATRIEMECOMMISSION(A/4651)
vote sur les sept projets de résolution contenus dans 46. M. BOEG l~k~e:ri1ark) [Rapporteur de laQua-
le document A/4649" je proposerai de mettre auxvoix tri~me CommissioD~) (t:raduit de l'anglais): Enmeprê-
ceS projets de résolution. sentant devant l'Assemblée génih'ale en qualité de

Par 72 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le pro- Rapporteur de la Quatri~me.COmthission,je sai.sque
jet de résolution 1 est adopté. . l'Assemblée ne dispose que de peu de temps. C'est

pourquoi je serai tr~s bref et m'abstiendrai de faire
Pâ.r 86 voix contre zéro, le projet de résolution II dec commentaires détaillés sur les rapports de la

est a.dopté. Commission. Pour la même raison, et avec l'appl;O'"
Par 83 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro- bation du Président, j'adopterai la procédure suivie

jet de résolution 111 est adopté. par le Rapporteur de la Deuxi~meCommissionetme~
commentaires porteront· en même temps sur les deux

Par 71 voix contre zéro, avec 13 abstentions, le rapports de la Quatri~meCommission.
projet de résolution IV est adopté.

47. Le premier des deux rapports présentés aujouxr
Par 84 voix contre zéro, le projet de résolution V d'hui b. l'Assemblée par la. Quatri~me Commission

est a.dopté. [A/4650) a trait aUX points 37, 39, 40 etAi de l 'orch."'e
45. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les projets du jour, c'est"b.-di:re aux renseignements relàtifs aux
de résolution VI et VII ont été adoptés h l'unanimité territoires non autonomes et h diverses qu~~tions
par la neuxi~me Commission. En conséquence, s'il connexes. Ce rapport est un document de proèê'dure
n'y pas d'obJection, je considérerai que ces projets . ob. sont exposés dans leurs grandes lignes les débats
de résolution sont également adoptés h l'unanimité auxquels ces diveJ;'s points ont donné lieu· h laQua...
par l'Assemblée générale. . tri~me Commission. Celle-ci a présenté un rapport .

commun sur ces points parce qu'elle a décidé de les
Les projets de résolutions VI_et. VII spnt adoptés. examiner en même temps, ces. quatre points étant

----':,\ _étroitement liés les·uns 'aux autres.
POINTS 37,39,40ET41 DE L'ORDRE DU JOUR'~

" 48. A la suitecfe ses délibérations, la. COmmission
présente ~ l'Assemblée générale sept projets de ré'"
solution. A propos de ces projets de résolution, il me
faut mentionner un point qui n'apparatt pas immédia..
tement·b.la lecture du rapport et quimérite cependant
d'être cité. C'est le fait que, lors du vote de la
Quatri~me Comm.ission sur chacun des sept projets
de résolution pris dans leur ensemble, on n'a pas en"
registré un seul vote négatif.

49. n est un autre point surlequeljèvoUdrais attirer
spécialement l 'attention de l'Assemblée générale. n
s'agit .du paragraphe 60 dans le document A/4650.
Normalement, l'examen d'une .question est. teX'ttliné
par l'Assemblée Une foiS qu'un rapport a été présenté
par une Commission et que des résolutions ont été
adoptées. Cependant, comme les membres de l'Assem­
blée le verront, la Quatrlbme Commission a décidé
qu'en raison du lien qui existe entre ce sujet et la.
résolution sur le. colonialisme. que l'Assemblée/a
adoptée hier [résolution 1514 (XV)], ces questions de­
vaient rester inscrites h Itord:re etujour, alfnqU.'elle
puisse les examiner plus avant si elle le d~sirelors
de la reprise de la Quinzi~me session. (. .

50. Enfin, l propos de ce document [A/4650), je
voudrais soulever une petite question technique. Une
erreur s'est glissée au paragraphe 3 de ce rapport
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61. L'Irian occidental, en tant que résidence de
l'Indonésie, n'est donc pas autre chose qu'une partie
d'une des provinces d'un Etat Membre de l'ONU et
n'est en aucune façon un territoire non autonome. ,Si
les habitants de ce territOire continuent b. ne pas jouir
des mêmes droits et des mêmes privil~ges que ceux
des autres provinces de l'Indonésie, c'est uniquement
parce que les Pays-Bas y entretiennent une occu­
pation militaire.

62. Au nom du gouvernement et du peuple de l'Indo­
nésie, je désire protester vivement ici contre la
présence des forces d'occupation néerlandaises dans
l'Irian occidental, et aussi contre la désignation de
territoire non autonome donnée b. cette partie de
l'Indonésie.

60. L'alinéa !il de l'Article 73, en tant qu'alinéa de
l'Article 73 de la Charte, a trait aux territoires non
autonomes. L'Irian occidental n'est pas un territoire
autonome. C'était u~e. résidence, c'est-b.-dire un\~
partie d'une province de l'ancienne colonie des IndÉ3s
néerlandaises que les Pays-Bas ont rebaptisée in­
donésie par une loi du 3 septembre 1948 portant
modification de la Constitution; J)arconséquent, l'Irian
occidental n'est rien d'autre 'qu'une résidence de
l'Indonésie. Le Gouvernement néerlandais a reconnu
l'Indonésie en tant qu'Etat indépendant, le 28 décem­
bre 1949, apr~s quatre années de guerre, et, le
28 septembre 1950 [289~me séance], la République
indépendante d'Indonésie était admise ~ l'unanimité
comme soixanti~meMembre de l'ONU..

63." Le second point est au sujet de l'affirmation
du Gouvernement néerlandais selon laquelle il exerce
la souveraineté sur l'Irian occidental.

64. Ainsi que je 1rai déjb. montré, il n'existe aucun
argument juridique ou autre qui permette de donner ~

l'Irian occidental la désignation de territoire non
autonome et le Gouvernement néerlandais est encore,
moins fondé ~ se déclarer responsable de ce terri­
toire en vertu de l'Article 73 de la Charte. En sa
qualité de Membre de l'ONU le Gouvernement.des
Pays-Bas a, en application de l'alinéa ~ de l'Ar­
ticle 73 de la Charte, soumis au Secrétaire général,
au cours des années 1947, 1948 et 1949, des ren­
seignements sur le territoire non autonome des Indes
néerlandaises. Ainsi que je l'ai dit précédemment, le
Gouveluement des Pays-Bas en 1948 a remplacé,
dans tous les r~glements et lois, le nom. d'Inde~

néerlandaises par celui d'Indonésie. A la suite de la
reconna,issance de l 'Indonêsie comme république in­
dépendante par le Gouvernement des Pays-Bas, le
28 décembre 1948, et de son admission b. l'ONU !e
28 septembre 1950, les Pays-Bas ont cessé d'aVOIr
une obligation quelconque découlant de l 'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte b. Végard de tout le terri­
toire de l'Indonésie. Le Gouvernement des Pays-Bas
le sait fort bien, et il a, de ce fait, .cessé de trans­
mettre des renseignements sur l'Indonésie. TI n'y a
donc aucune raison pour que les Pays-Bas recom­
mencent b. soumettre des rapports sur Une partie
de leur ancienne colonie qurils ont reconnue, sans
réserve, en tant que république indépendante, en
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56•. M. PADMADISASTRA (Indonésie) [traduit de
l'anglais]: Avant que l'Assemblée passe au vote sur
les projets de résolutions contenus dans les docu­
ments A/4650 et A/4651, ayant trait aux territoires
non autonomes qui tombent sous le coup de l'alinéa ~
de l'Article 73 de la Charte, permettez-moi, en exé­
cution de mes instroctions, de vous exposer la posi­
tion de mon gouvernement en ce qui concerne la partie
du territoire de mon pays Sur laquelle le Gouverne­
ment des Pays-Bas a soumis des renseignements, en
arguant faussement qu'il exerçait la souveraineté sur
ce territoire.

57. .Par égard pour le progr~s de nos délibéraiions,
je m'abstiendrai d'entamer iciUn examen complet de
cette question. Vous vous souviendrez des· débats
approfondis qui ont eu lieu sur cette question lors
des sessionsi>récédentes de l'Assemblée générale,
et vous êtes parfaitement informés du différend non
résolu. qui oppose depuis longtemps deux'Membres
de cette organisation. De plus - vous vous souvien­
drez des déclarations faites devant cette Assemblée
par le président Sukarno.[880~meséance], par notre
Ministre des affaires étrang~res [888~ine séance] et
parMe Luns, ministre des affaires êtrang~res des
Pays-Bas [886~me sêance] -, les relations entre nos
deux pays se sont derni~rementaggravées, b. la suite
de l'envoi. de renforts dans ce territoire par les
Pays-Bas.

'58. Je m'en tiendrai aux points suivants qui ont un
rapport avec nos docuxnents.

daris· la phrase commençant par les mots "Le reprê- 59. Léipremier point est la question de la transmis­
sentant du Mexique •••'. Je voudrais donner mainte- sion de renseignements. sur l'Irian occidental parle
nant lecture du texte 'tel qu'il convient de le lire: "Le GOUVernement des Pays-Bas, sous prétexte que ce
représentant du Mexique a réaffirmé la position de territoire tombe sous le coup de l'alinéa ~ de
son gouvernementconcernant tout changementdu statut l'Article 73 de la Charte.
du Honduras brltafurlque (Belize)."

51. Je passe maintenant b. l'autre rapport dont nOUS
sommes saisis, le document A/4651, .qui porte SUr le
point 38 de l'ordre du jour et traite des principes qui
doivent guider les Etats Membres pour déterminer si
l'obligation de communiquer des renseignements,
prévue b. l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies leur est applicable ou non. A la suite
des débats qu.~ la Quatri~meCommission a consacrés
b. cette question, deux projets de résolution ont été
présentés b. l 'Assemblée

52. Le projet de résolution 1 traite des principes qui
doivent guider les Etats en la mati~re, et vous trou­
verez en annexe la liste des 12 principes énoncés b.
ce sujet. .Sauf en ce qui concerne une modification
apportée b. l'alinéaQ du principe IX, il faut noter que
ces 12 principes sont exactement les mêmes que les
12 principes qui avaient êté ,proposés à la Qua­
tri~me .Commission par le Comité spécial des Six,
créêl'an dernier par l'Assemblée envertu de la réso­
lution 1467 (XIV).

53. Le projet de résolution II a trait b.l'application
concrete de ces principes. .

54. Apr~s ces br~ves remarques, j'ai l 'honneur de
soumettre b.l'examenet b.l 'approbationde l'Assemblée
générale ces deux rapports ainsi que les projets de
résolution qui y sont joints.

55. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
maintenant la parole au représentant de l 'fudvr\ésie
qui désire expliquer son vote avant le scrutin.
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1949, et dont ils ont appuyé la candidatureh l'Orga­
nisation des' Nations Unies,en septembre 1950.

65. Ne poIlrrait-on interpréter le geste du Gouver­
nement des Pays-Bas, aoumettant des renseignements
sur l'Irian ()ccidental comme le signe que les Pays-Bas
ont conquis un nouveau:territoire dans cette partie du
monde? En outre, en soumettant des renseignements
sur l'Irian occidental, le Gouvernement néerlandais
ne donne-t-il pas h penser que les Nations Unies
acceptent cette conquête?

66-. Ma délégation tient h déclarer que l'occupation
continue, par les PayS-Bas, d'une partie du terri­
toire indonésien est également une violation na­
grante d'accords antérieurs selon lesquels le statut
poUtique de l'Irian occidental devait être déterminé
'par' des négociations entre les représentants des
Gouvernements de l'Indonésie et des Pays-Bas.

67. La décision du Gouvernement des Pays-Bas de
continuer Aoccuper l 'Irian occidental apr~s le 27 dé­
cembre 1950 a été une solution unilatérale d'un dif­
férend, et ne peut être considérée par l'Indonésie
que comme un acte illégal des Pays-Bas. Mongou­
vernement, ,comme l'Assemblée le sait, bien, a de­
mandé h l'Assemblée générale de rechercher une
solution pacifique h cette situation, par 'la voie de
r.~gociations, conformément, non seulement aux dis­
positions d'accords précédents conclus entre les
deux parties, mais aussi aux principes et objectifs
de la Charte des Nations Unies auxquels les Pays­
Bas et l'Indonésie ont adhéré en tant que Membres.
Comme aucune solution pacifique n'a pu être trouvêe
~ cause du refus des Pays-Bas de négocier, mon
gouvernement Jiepeut, aujourd'hui, que protester de
la façon la plus énergique contre cette action illégale
et unilatérale des Pays-Bas, qui continuent h occuper
une partie du territoire indonésien.

68. Ma troisi~me observation porte sur le fait que
les Pays-Bas désignent le territoire de la Nouvelle­
G1lÙ1~e occidentale sous le nom de Nouvelle.-Guin~e

nêerlandaise. C'est seulement le 10 septembre 1956
que les pays-Bas ont consacré ce nouveau nom dans
les modifications de la Constitution. Le gouvernement
et le peuple de l'Indonésie ont constaté que même les
documents des Nations Unies relatifs'~ la Nouvelle­
Guinée occidentale portent ce titre de Nouvelle­
Guinêe néerlandaise. En raison des observations que
je viens de présenter, cette désignation est, bien
entendu, absolument inacceptable et ne peutprovoquer
que des sentiments d'amertume, de mécontentement
et d'inquiétude parmi la population indonésienne aussi
bien que dans les nations amies de l'Indonésie.

69. Ma délégation ne peut naturellement parler qu'au
nom de l'Indonésie et elle proteste contre cette
désignation unilatérale du territoire. Nous espérons
que les documents des Nations Unies, pour le moins,
n'emploieront pas cette désignation, qui porte hcroire
qu'un parti pris existe en ,la mati~re.

70. La désignation objective et neutre. du territoire
de l'Irian occidental employée depuis 1949 - c'est­
h-dire la premi~re fois que l'ONU a'étabU'des doeu­
mente en la mati~re - était résidence de la Nouvelle­
Guinée (Irian). Tel est le titre qui a été accepté par
les deux: parties intéressées-et qui n'implique aucun
jugement préconçu. Les Mâmhres de l'Organisation
connaissent le probl~me du statut politique de ce

territoire, qui oppose les Gouvernements,des Pays--
Bas et de l'Indonésie et qui jusqu'ici n'a pas enCOre
reçu de solution. Faute de solution, ma délégation
estime qu'il n'ya pas lieu de modifier la désignation
qui avait été acceptée, d'autant moins que le chan­
gement s'est heurté,,,~!Une forte opposition eth la
Protestation de l'une des parties intéressées. Une
modification unilatérale adoptée en 1956, au milleu.
même du confiit,sans le consentement de l'autre l
partie intéressée, va h lJencontre de la tradition
d'objectivité des Nations Unies en .mati~re politi~e

et nuit au prestig;e de l'Organisation. Il

71. Enfin, je'voudrais réaffirmer la position de mon
gouvernement h l'égard d'un argument présenté par
'le Gouvernement des Pays-Bas,,! propos de la four­
niture de renseignements sur l'Irian occidental••Les
Pays-Bas ont prétendu que, si l'Irian occidental était
administrativement réuni au reste de l'Indonésie,
l'ONU ne recevrâit plus de renseignements sur ce
territoirrrconformémenth l'alinéa ~, de l'Article,73
de la Cl~arte. Indépendamment du fait qu'il s'agit,

,non pas '\:l'un territoire non autonome, mais d'une
partie d'u:n Etat indépendant Membre de l'ONU, l'a~
gument du'\Gouvernement des Pays-Bas est évltlem­
ment sans valeur.

72. L'Irian. occidental, lorsqu~il seraadministrati­
vement réunih la libre Indonésie, sera ouvert au
monde et accessible h tous les autres, moyens d',in­
formation, y compris ceux des Nations Unies, comme
le sont toutes les autresprovinêes 9U parties de
l'Indonésie. Telle n'est pas la situation sous le ré- '
gime actuel d'occupation militaire de l'Irian- 0061-,
dental par les,Pays-Bas. G 'est h cause de la politique
d'isolement des puissances coloniales '.. que la Charte
pr~voit la transmission de renseignements sur les ter­
ritoires non autonomes. Ces renseigneriIents ne trou­
vent leur raison .d'être que comme moyende contr&ler,
dans une certaine mesure, la politique decerlaines
puissances coloniales. Ce n'estcertafnement pas une
fin en soi, car aucun territoire ne serait jamais .indé­
pendant, si l'on pouvait prétendre que son acc~S l
l'indépendance mettrait fin il la communication des '
renseignements h l'ONU conformément h l'alinéa @
de l'Article 73 de la Charte. La faiblesse de ,cet
argument, le travestissement qu'il constitue des pri.J1'­
cipeset des objectifs mêmes de la Charte, caracté­
risent bien cette conception, ainsi que l'a souligné
hier [947~me séance] le représentant de1'Indonêsie
h propos de la déclaration sur le colonialisme, et il
est inutile que j'y insistedavantag9. ~_._

73. Le fait que les Pays-Basaient soulevé cet argu­
ment confirme qu'ils ont l'intentionde prolonger indé­
finiment leur présence en Irian occidental etde main­
tenir la· population de ce territoire sous leur joug
colonial. En reva~che, lorsqu'il fera partie de ,la
République indQnési~nne, la population de l 'Irianocc.i­
dental pourra travailler dans la liberté et mettre son
pays en valeur en pleine collaboratfonavec leS peuples
des autres provinces indonésiennes.

74. En 'Votant pour les projetsde résolutions contenus
dans les documents A/4650 et A/4651,ma délégation
désire répéter que le territoire de l'Irian occidental
n'est pas un territoire non autono}lle, mais qufilfait
partie de l'Indonésie. Les rêsolutionscontenlles dans
ces dOCUDlents, y compris les 12 principes men­
tionn~s da!lS le document A/4651, sont toutes êgal~~
ment inapplicables au territoire de t'Irian occidental.
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75. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je âonne
la parole au représentant des Pays-Bas pour l'exer­
cice de son droit de réponse.

76. M. SCHURMANN (Pays-Bas) [traduit de l'an­
glais]: Je suis certain qu'il doit devenir tr~s ennuyeux,
pour les membres de l'Assemblée générale, d'en­
tendre la délégationindonêsienne exprimer son opinion
sur la Nouvelle-Guinée néE~rlandaise Atout propos et
hors de propos. Pour ma part, je consid~re que c'est
aujourd'hui hors de propos et, par conséqUent, je ne
répondrai pas aux observations du représentant de
l 'Indonésie. ~

77. Qu'il nJ.e suffise de dire que mon gouvernement
soumet des rapports sur la Nouvelle-Guinée néer­
landaise depuis maintenant 10 an,s et que ces rapports
ont toujours été reçus avec reconnaissance par l'As­
semblée générale; ils ont été discutés h la Quatri~me

CommisSion et en séance pléni~re.Mongouvernement

a l'intention de continuer d'agir ainsi et de soumettre
ces rapports jusqu'au moment ob. la population de la
Nouvelle-Guinée néerlandaise aura décidé elle-même
de son avenir.

78. Le PRESIDENT (traduit del'anglais): Jevoudrais
rappeler aux membres de l'Assemblée générale que,
lors de l'eXamen des rapports des commissions, les
interventions sont limitées aux explications de vote,
h moins que l'on ne recoure h la procédure prévue
h l'article 68 du r~glelD.ent intérieur. Dans une expli­
cation de vote, on ne peut aborder le fOüds des
~estions traitées dans les~;apports des diverses

.commissions, h moins qu'une motion en ce sens n'ait
été présentée en application de l'article 68 du r~gle­

ment intérieur. Les explications de vote doivent
demeurer des explications de vote.

79. Si aucune autre délégation ne désire expliquer
son vote avant le scrutin, je mettrai aux voix les sept
projets de résolution dont l'adoption est recom­
mandée par la Quatri~meCommission dans le docu­
ment (A/4650).

Par 81 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le
projet de résolution 1 est adopté.

•Par 69 voix contre zéro, avec 20 abstentions,. le
projet de résolution II est adopté.

80. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution ma traith la discrimination raciale dans
les territoires non autonomes. TI a été demandé un
vote par appel nominal.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'aJ,'~l commenCe par l'Indonésie, dont le nom est
tiré au'sort par le Président.

Votent po,,!!:,. Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Israël,
Italie, CÔÎ:Èl-d'Ivoire,Japon, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Luxembourg, Madagascar, Mali, Mexique,

. Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélanc:te, NIca­
ragua, Niger, Nigéria, Norv~ge, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
Roumanie, Sénégal, Somalie, Espagne, Soudan, Su~de,

Thailande, Togo, Tunisie,Turquie, Rê~blique socia'"
liste soviétique d'Ukraine, Um,on des Rêpub!iq.A:èS
socialistessovîétiques, République arabe unie, Etats­
Unis d'Amérique, Haute-Volta, ,!Jruguay, Venezuela,
Yémen, YougoslaVie, Afghanistan, Albanie, Argentine, .
Autriche. Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Bir­
manie, République socialiste soviétique de Biélo­
russie, Cambodge, Canada, République centrafricaine,

Ceylan, Tcha.d, Chili, Chine, Colombie.' Conf?;o
(Léopoldville), Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchêco­
slovaquie, Danemark, République Dominicaine, Equa­
teur, Salvador" Fédération de Malaisie, Finlande,
France, Ghana;. Gr~ce, .Guatemala, Guinée, Hatti,
Honduras, Hongrie, Inde.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, A1!stralie. .

.'
Par 88 voix contre zéro, avec 2 ·abstetJtions, le pro­

jet de résolution ID est adopté.

Par 75 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le
projet de résolution IV est adopté.

Par 76 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le
projet de résolution Vest·adopté. '

Par 79 voix contre zéro, avec 10 abs tentions, le
projet de résolution VI est fl.dopté.

81. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution VII, qui traite des moyens d'étude et
de formation offerts par des Etats Membres aux
habitants des territoires non autonomes, a été adopté
h l'unanimité par la Quatri~meConmtission. S'il n'y
a pas d'obje\ction, je considérerai qu'il estêgalement
approuvé par l'Assemblée générale.

Le projet de résolution VII est adopté~

82. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
maintenant la parole au représentant du Royaume-Uni,
qui a exprimé le désir d'expliquer son vote apr~s le
scrutin.

83. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Je voudrais expliquer le vote de ma délé­
gation sur la troisi~me des résolutions qui vient
d'être adoptée - le projet de résolution ID qui traite
de la discrimination raciale dans les territoires non
autonomes.

84. Ma délégation regrettevivement que la Quatri~me
Commi~sionn'ait pas soumis h l'Assemblée générale
sur cette question un projet de résolution que nouS
ayons pu appuyer de tout cœur. Le Gouvernement du
Royaume-Uni appuieenti~rement l'esprit de cette
résolution, et la plupartdes idées qui y sont exprimées
sont de celles auxquelles nous souscririons sans
aucune réserve. Cependant, ma· délégation s'est
trouvée contrainte de s'abstenir h cause du respect
profond que nous avons pour l'esprit et la lettre des
résolutions 'adoptées par l'ONU. NOUS n'avons pas l'ha­
bitude de voter en faveur d.e résolutions que nous ne
sommes. pas convaincus de pouvoir mettre en œuvre
compl~tement, tant dans l'esprit que dans la lettre.

85. Dans deux passages, cette résolution demande
des mesures immédiates qui, si la résolution était
appliquée h la lettre, ne produiraient pas nécessai­
rement, A notre avis, l'effet souhaité. En particulier,
le paragraphe· 2 du dispositif ne contient aucune dis­
position prévoyant le maintien en vigueur de lois qui
instituent une certaine différenciation, et qui· sont
encore nécessaires dans certains territoires pour
protéger les intérêts des peuples indig~nes. Le para­
graphe 3 du dispositif demande non seulement la
suppression de toute distinction entre les races en ce
qui concerne le droit de vote, mais également l'oc"
troi i~médiat cr~ 8~rageuniversel. Ceci dépasse la
simple question de Ja suppression de la, discrimi­
nation raciale.
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énumération de territoir~sauxquels devra s'appli­
quer le texte du projet. Nous ne pouvons approuver
la liste, enti~re de ces territoires ets"est pou~quoi .
nous avons demandé un vote sur la 1i~te des t~Tri­

toires de na)· Archipel du cap-Vert,!:~/à"j) Mozam­
bique" et un second yotesur, les autres territoire$
de la liste, de "g) Gt~~ et dépendances (ou "Etat de
l'Inde")nA"!) TiIDor et ~1êpendances"...

91. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré­
sentant du Pakistan a demandé.d~ votes séparés·
sur la liste des territoires figurant âu paragraphe1 du
dispoSitif du projet de résolution n [A/4651], l'un
portant sur les alinéas de .@:Af de. cette liste, l'autre
sur les alinéas ~A.!~ Je prie donc l'Assemblée de
se prononcer d'abord sur les alinéas!A! inclus du
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution IL

.. '. . . ..' .... . n
Par 57 voix contre 4, avec 22 abster1tions, les

.tilinéa.s .a âJ sont adoptés.

92. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je de­
mande maintenant A l'Assemblée dê . procéder" au
second vote qui .a été demandé. et· qui traite des
territoires énumér4s de ( A ! dans le paragraphe 1
du dispositif.

. Par 55 voix contre 5, avec 28 abstentions, les 'ali­
néas g ài sont adoptés.

93. Le PRESIDENT (traduit "'de l'anglais): Je prie
m.aintenant l'Assemblée de se prononcer sur le projet
de résolution n dans son ensemble.

n est proci!dé au vote par appel nominal.
L'appel comme:nce parle Chili, dont Je nOm est tiré

au sort par le Président.

VoteD.t pour: Congo (Brazzaville), Cong6~}êopold­
Ville)jj' Cu1:.)a, Chypre, Tchécoslovaquie, Daaemark,
Equateur, Salvador, Ethiopie,Fêdératlon deMalaisie,
Fbùande,G>hana, Gr~ce, .Guatemala, Guinée,.Hafti.
:ijonduras,Hongrie, Inde, Indoné~ie,. Iran, Irak, Ir­
lande, IsratU, C8te-d'Ivoire, Laos, Liban, Libéria.
Libye, Madagascar, MaU, Mexique, Maroc, Népal,
Niger, Nigéria, Norv~ge, Paraguay, Pérou, Philip­
pines, PolognejRou~anie,Somalie, Soudan, SU~~,
Thailande. Togo, Tun:.d:Jie,Turquie, République socia­
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, République arabeunie, Haute­
Volta, Venezuela, Yémen, .YougoslaVie, Afghanistan,
Albanie, Argentine, Bolivie, B1l1garie, B-irm.anie, Rê­
publique ". sOcialiste soViétique de Biêlcl'Ussie, Cam.­
bodge, Cam.eroun,République .centr~ricaine, Ceylan,
Tchad. '.

Votent contre: France, Portugal, Espagne, Union
sud-afrioaine, Belgique, Brésil.

S'abstiennent: Chili, Chine, Colombie, République
Dominicaine,. Italie, Japon, .Luxembourg. Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, ..Nicaragua, Pakistan,.. Panama,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne' et d'Irlande .du
Nord, Etats-Unis d'Attl~nqtle, Australie, Autriche.
Canada..- .

Par fi8vobc contre 6, avec 1'l abstontlons, le projet
de œsoltition 11 est adop~é.

94. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Deux ou
trois membres de l'Assemblêeont exprimé le désir
d'expUquer leur voteap~s le SC:îUtin.Je donne d'abord
la parole au représentant de l'Espagne. -
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86. DamJ certains des territoires que J10~S acbp.inls­
trons, nous avons introcJuitun droit de vote qualitatif,
qui s'élargit progressivement. et donne largement
aux populations de ces territoires le moyen de s'ex­
priIner; ce'mode de· sllffmge ne tient •pas compte de
la race et n'est nullement discriminatoire. Nous
croyons que c'est 14 la meilleure manière de proc~der
dans ces' territoires et nous ne pouvons pas, dans ces
conditions, voter en faveur de la résolution.

87. Enfin, je dois répéter, une fois deplus,que nous
sommes absolwnent opposés Ala discrimination ra­
ciale et que nous nous efforçons de la supprimer le
plus rapidement possible par tous .les moyens Anotre
disposition. Bien que nous eussions préféré voir cette
résolution présentée dans une fOrIne qui nous aurait
permis de voter en sa faveur, nous continuerons Ane

1 rien négliger, dans les territoires que nous. adminis­
trons, pour suppriJnel" la discrimination raciale et
atteindre ainsl l'objectif principal de cette résolution.

88. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le rapport
de ta Qu.atri~meCommission surlepoint 38 de l'ordre
du jour [A/4651] a déjA été présenté i\ l'Assemblée
générale par le Rapporteur.' Aucun représentant n'a
demandé AGXpIiquer son vote avant la mise aux voix
des deux projets de résolution de ce rapport, et je
propose. donc de passer au votÈr sur le projet de
résolution 1.

11 est procédé au vote par appel nominal.
Le vote commence par le Chili dont le :nom est tiré

au sort par le President. "
Votent pour: Chili, Colombie, Congo (LéopoldVille),

Costa Rica, Cuba, Chypre~ Danemark, Equateur,
Salvador, Ethiopie, Fédération de :M:~aisie, Finlande,
Ghana, Gr~ce, Guatemala, Guinée, HaUis Honduras,
Inde, Indon~Bie, Iran, Irak, Irlande, IsraiU, Cate­
d'Ivoire, Japon, Laos, Liban, Lib'ria. Libye, Mada­
gascar, Mali, ~exicr.!e, Maroc, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria,' Norv~ge,Pakistan, Panama, Para­
guay~ Pérou, Philippines, Sénégal. Somalie, Soudan,
SuMe, Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, République
arabe unie, .Haute-Volta, Venezuela. Yémen, Yougo­
slavie, Afghanistan, Argentine, Autriche, Bolivie,
BrésU. Birmanie, Cambodge, Cam.eroun, Canada,
Républ!Lque centrafricaine, Ceyla1kr,rchad.

Votent contre: Portugal, Union sud-africaine.

S'abstiennent: Chine, Tchécoslovaquie, République
Dominicaine, France, Hongrie, Italie, Luxembourg,
Pays~;aas, NOIlvelle-Zélande.Pologne, ROUD,lanie, Es­
Pagne, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques . soc1a11stes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Albanie, Australie,
Belgique. Bulgarie, République socialiste soviétique
de Bi~lorussle.

Par 6!Jvolx contre 2, avec ~l abstentions, le projet
de résolutlon 1 est adopM•

89. Le PRESIDENT (traduit dé l'anglais): J'ai reçu
une demande de vote par division sur le projet de
résolution u. n ne sera pas inutile, je crois, que les
représentants 'qui ont présenté cette demande, Vien­
nent en expliquer les raisons•

90.. M. iMAM (Pakistan) [traduit de Itanglais]:J'ai
demandé un vote séparé sur le paragraphe 1 du dis­
positif du projet de résolution II, figurant dans le
document .A/4651. car ce paragraphe comporte une
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Or celle-ci Ji.'a jamais agi de la sorte depuis la créa-
tion de l 'OrganiQatlon. Ci

102. Si l'Assemblée prend ïnaintenant.uneattitude
différent,e, et 'De' le fait qu'envers un pays en parti­
cu1ier~-' on est en droit d'affirmer, qu'elle s'engage
danS une voie qui .équivaut l une diScrimination tr~s

nette l l'encontre de ce pays. Ce fait a été établi
tout! fait clairement au cours des discussions de la .
Quatri~me Commission sur le pOint 38 de l'ordre du
jour, au moment ob. celle-ci a examiné le rapport du
Comité spécial des Six chargé de la question de la
communlcâtion de renseignements prévue b,·l'alinéa ~
de l'Article 73 de la Charte [A/4526], sur les prin­
cipes qui doivent guider les Etats Membres pour dé-­
terminer leurs obligations en vertu de cet article,
ai~i que le projet de résolution dont je parle actuel­
le~ent. En réalité, bien que de nombreuses délê­
gationsaient estim.ê que le rapport devrait :recevoir
une "ppUcation tr~s générale, il.est de fait que ce
dOCUl1~ent, qui constitue un guide pour les Etats Mem­
bres<'(~t non pour l'Assemblée en tant que telle, n'a
été utilisé que pour mettre en doute et contester les
réponses de deux Etats Membres, etnotammentcelles
du Portugal. n 'D'e.st jamais venu b, l'idée des délé-­
gations que,. s'il nous fallait évaluer ! leur· juste
valeur les principes contenus dans le rapport, tous
les Etats Membres auraient d1l. avoir la possibilité
d'étudier celui-ci dans sa forme définitive, ce que la
Quatri~meCommission a simplement refusé defaire.

103. Nous sommes donc forcés de conclure li'in­
tention d'exercer une discr1m.ination enverseertatns
pays, ce qui constitue une violation du principe de
l'égalité des Etats Membres énoncé.dans la Charte.

104. Ma délégation croit devoir souligner que cette
opinion n'est pas seulement celle du Portugal. En ce
qui concerne l'interprétation correcte de l'Article 73,
et du point de vue de son application, en ce qui con­
cerne les obligations volontaires qUe les Etats peuvent
assumer en vertu de ce texte, ainsi qu'au sujet de la
compétence de l'Assemblée générale, de nombreuses·
autres délégations, tant l. cette .session qu'aux ses­
sions antérieures, ont déjl exprimé une opinion ana­
logue l celle que je viens d'énoncer. Je ne veux pas
prolonger ce débat en citant des textes, mais j'attire
l'attention des membres sur les déclarations faites
par certaines délégations pendant la 1049~me séance
de la Quatri~me CODUIlission lors d'explications de
vote au sujet de la résolution, l savoir notamment
les déclarations faites par les dêlégationsders Etats­
Unis d'Amérique, du. Royaume-Uni, de la France, de
la Belgique et·d'autres pays; toutes ces interventions
affirmaient que -la résolution que vous venez d'ap­
prouver est incompatible avec une interprétationcor­
recte de 1*Article 73 etquel'Assembléegênêralentest
pas compétente en la matU~re.

105. Cette opinion a été également .expr1m.ée par
d'autres délégations, notamment l la quator7.ii~me

session, mais leur attitude s'est modfff.ée lcetteses­
sion pour des raisons· dont·elles sont seules juges et
qui, malheureusement nOUS sont encore inconnues.

106. Enfin, ma délégation se voit dans ltobllgation
de mentionner un autre point. Quelle que soit l'inter­
prétationque tel ou t~l d'entre nous puisse donner de
l'Article 73 de la Charte, quelles que soient les opi­
nions que l'on peut altoir ·SUr ·la compéten"e de lfAs­
semblée en la mati~re, il a.·été clairement indiqué,
tant b. la Quatri~me Commission qu tau sien de l'As-
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95. M. DELEQUERICA (Espagne) [traduit de l'es­
pagnol]: La délégation espagnole désire dêclarerpour
les proc~s-verbauxdel'Assemblée générale qu~elle
stest· abstenue en ce ,:::qu1concerne le projet de réso­
lution 1 présenté par la. Quatri~meCommiSsJ.on dans
les docwnent. A/4651 parce que,. slle$ principes qui
y sont ênonc6s contiennent des ê16m.ents ttê$ll~:les, le
projet nous parait confus, itnprêcis, et $e prête l
des interprétations erronées.

96. Nous avons voté contre le projet de résolution D
contenu dans le m&me., rapport parce qu'! notre avis
fi n·est pas juste que, si l'on ne sè conforme pas aux
fonnalités élémentaires de pu.blicité etde distribution
dIlprojetde· résoly.tion que. vient d'adopter l'As,.
semblée générale (projet de résolution 1 dans le
docum.ent A/4:651), on puisse en tirer des consé­
quences contre tel ou tel pays•.

97. Ma délégation voudrait cependant faire remar­
quer que, si ce texte avait fait l'objet d'un vote par
division, noU$ aurions pu réaffirmer .les arguments
que nous avions déjl. exposés devant J,a'Qu.atrl~1l1e

Commission et, de ce fait, nous aux;.('Jns voté pour
le quatri~e alinéa du préambule et pour le para­
graphe 4: du dlspo.''Jitif.

98. M.. GARIN (Portugal) [traduit de l'anglais]: Je
voudrais expliquer bri~veJD.ent le vote de ma délé­
gation sur le projet. de r6solutionII, contenu dans
le do~~\~ntA/4:651 et que l'Assemblée vient d'adop-
ter. -

99. Ma délégation' estim.e que cette résolution oblige
l interpréter le Chapitre XI de la Charte et plus
particuli~rement l'alinéa ~ de l'Article 73 avec une
hardiesse excessive.· Nous sommes fe1"JIlement con­
vaincus que, contrait~ent aux Chapitres IXetXd'une
part, et au Chapitre XII d'autre part, le Chapitre XI
n'impose pas, et ne peut être considéré commeim...
posant aux Etats Membres une obligation que ceux-ci
ne sont pas disposésl assumer, ou que leurs propres
lois. constitutionnelles, qu'ils ont seulff la poss1b!!!té
et le pouvoir d'interpréter etd'app1tque~,n'autorisent
pas l assumer. "

100. Le texte de la ;résolution qui 'Vient d'être adopté
est le résultat d'une interprétation différente qai va
l l'encontre des dispositions de la Charte, et qui
constitue par cons€lquent, l notre avis, une violation
t~s nette de la loi fondamentale de l'Organisation.

101. D'autre part, la résolution donne ll'Assemblée
générale une compétence que celle-ci ne possMe pas.
En fait, jama,1s· l'Assemblée n'a prétendu. jusqu~ici

av:oir compétence pour déterminer le statut juridique
et politique d'un territoire. Ellenta jamais prétendu
non plus avoir compétence pour imposer aux Etats
Membres la communication de renseignements au
sujet de territoires qui, ne .possédant pas un statut
sowni$ l une juridiction internationale, relbvetit
uniquement de la législation des Etats Membres et
dOJlt le statut poUtlque d'pend de ces seuls EtaU.
Membres. L'Assemblêe 'générale n'a pas le droit de
mettre en doute les :réponses des Etats Membres en
ce qui concerne le statut des territoires dépendant

.de leur propre souveraineté natioDale, et de telles
réponses, faites en conformité avec les lôiS natio­
nales et constif;l.!t!qnnelles, doivent être acceptées par
lÎAssem.bl~etqu.elàCl:t3rten'autorisepas l constester.
:La ·rêsol~aon en dispoà'e autrement· et par Il :même
elle dépaI~se la compêtej\ce de l'Assemblée· générale.
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se:mblêe,que l'Article 73 ne s'applique pas au Por­
tugal et qu'en conséquence aucune <>bligation ne peut
être imposée l mon pays quant l,la mise en œIlvre
de cette disposition. Tout effort dans l'autre sens
constituerait une violationfiagrante de l'Article 2,
parag~aphe 7, de la Cha~e.

107. Je ne ferai pas d'observations détaillées sur le
texte de la rés<>lution. Ma délégation estime que les
raisons que je viens d'exposer sont suffisantes pour
expliquer la position que nous avons adoptée; ce sont
préciséroent les raisons qui nous ont incités l voter
contre le projet de résolution.

108. Cependant, étant donné la décision qui v~ent

d'être prise par l'Assemblée, je dois- comme je
l'ai déjh 'fait devant la Quatri~me COJXlJXlission

,[1048ème séance] - expriIner les réserves 1esplus
catégoriques de mon gouvernement quant l saposition
Do l'égard de cette résolution.

109. M. ORMSBY-GORE (Royaum~Uni) [traduit de
l'anglais]: Je voudrais expliquer le vote-de ma délé-­
gation concernant le projet de résolution n qui vient
d'être adopté. De l'avis, de ma délégation, il n'ap­
partient pas ll'Assemblée d'exprimerune opinionsur
la question de savoir s'il existe ou non, dans un cas
déterminé, une obligation de transroettre des rensei­
gnements par l'application de l'alinéa ~ de l'Ar­
ticle 73.
110. Lors de sa quatorzi~roe session, l'Assemblée
générale a adopté Une résolution [1467 (XlV)] expri­
mant l'opinion qu'il serait souhaitable qu'elle énu­
mér~t les principes qui doivent guider les Etats
Membres- je dis bien les Etats Membres, - pour
déterminer si l'obligation de comrouniquer des ren­
seignemfjnts, prévue l Palinéa ~ de l'Article 73 de la
Charte, leur est applicable ou non. Pour cette raiSon,
nous n'avons pas cru. devoir voter- pour ou c,ontre
cette rêsolution, car l'une ou 1iautre attitude aurait
pu être interprétée comme l'expression d'une opinion
sur le fond de la question dont traite la résolution.
Nous nous sommes donc abstenus.·

111. Je voudrais cependant présenter deux observ,a­
tions :relatives l cette résolution. On déclare, dans
la derni~re partie du troisi~me paragraphedu préam­
bule, que le refus aux peuples dépendants du droit
de disposer d'eux-mêmes constitue Une menace pour
la paix internationale. Aux yeux de ma délégation,
ce~te rêdaction manque un peu de mesure. De toute
façon, nous ntensaisissonspas le sens exact. LeS mots
'menace •••1 la paixintemationale" sont des termes
qui, dans le sein de l'Organisation, devraient, nous
semble-t-il, être utilisés avecbeaucoup de prudence et
seulement dans des circonstances oà ils ont un sens
~ês précis. NoUIIJ nous demandons si l'utilisationde ces '
mots était justifiée ou nécessaire dans ce projet de
résolution, et nous regrettons qu'ils y aient été
repris.

112. La seconde observation que je voudrais .faire
est la suivante. Cetterêsolution met lpart le Por­
tugal, parmi tous' les Etats Membres de l'ONU. Le
Gouvernement du Royaume-Uni entretient depuis long­
temps des liens d'amitié avec le Portugal, et ces
llens sont aussi forts aujourd'hui qu'ils l'ont été
dans le passé. Nos relations étalllies par traités
remontent au XIV~me si~cle, et, au cours de ces
600 ans, nos pays ont entretenu les liens les plus
Gtroits et ont toujours étéell paix l'un ayec l'autre.
Une résolution qui vise tout partlculi~rement le

Portugal nous paraft donc dêplorable. En outre, cette
résolution., traite d'une question qui, l notre .~V1s,

rel~e de la seule com.pétence du Gouvernement du
P0I1ugal plutôt que de l'Assemblée générale. Pour
cettéraison, nous n'avons pu-l'appuyer.

POINT 8 DE L'ORDRE DUJOUR

Adoption dei'ordre duiour(suite)*

TROISIEldEBAPPORT DU BUREAU (A/4634)

113. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): COJXlJXle
les ,membres de l'Assemblée,peuvent le constater,
nous trouvons deux recommandationsau.paragra­
phe 7 du rapport [A/4634]prêsenté par le Bureau.
Elles visent respectivement:

!) A suspendre la qI1inzi~me session le 20 dé-­
cembre 1960;

Q) A reprendre la quinzi~roesessionle 7mars 1961.

114. L'amendement proposé par la délégation de la
Bulgarie [A/L.329] a trait h la seconde de ces deux
recoJXlJXlandations. Je propose doncl l'Assemblée
d'examiner tout d'abord laprem.1~re,recommandation,

qui concerne la date de suspension de la session.

115. Ainsi que le saventlesmembres de l'Assemblée,
en dépit des efforts accomplis par l~s.grandescom­
missions, l'état actuel des travaux de la session est
tel qu'il sera impossible de' terminer l'examen des
questions portées l 1'ordre du jour le 17 décembre,
date antérieurement fixée par l'Assemblée pOur la
cloôture de la session. A,1'heure actuelle, il aemble
que les Deuxi~me, Troisi~me, Cinqui~me et Slxi~me
Commissions pourront achever leurs travaux avant
la fin de cette partie de la session, mais les autres
CODÛllissions, h savoir la Premi~reCommission, la
Commission politique spéciale, la Quatri~meet peut­
être également la Cinqui~me,Commission, s'il en est
besoIn. devront reprendre leurs traya1J.?t apr~s la
suspension de la session. Au paragraphe 7 'de son
rapport, le Bureau recommande donc ll'Assemblée
générale de suspendre les travaux de la quinzi~me

session le 20 décembre 1960 aU lieu du 17 décemb:re,
date primitivement prévue.

116. cl".;l voudrais également faire remarquer, car
c'est une question sur laquelle plusieurs orateurs

,,' ont vivement insisté lors de larêunion du Burèau
[132~roe sêancel, qu'en proposant ce changement de
date le Bureau recommande ipso facto II'Assemblée
de renverser la décision antérieure tendantl fixer
la date du'17 décembre pour la c18ture de. la session.

i'

117. Je vais donc deînander II'Assemblée d'expri­
mer tout d'abord son opinion sur lada~ellaquelle

le Bureau recommande de suspendre la premir,rè
partie de la quinzi~me session, soit le 20 dêcembre'
au lieu du 17 décembre 1960.

118. S'il n'y a pas d'objection l. cette proposition, je
considérerai qu'elle est approuvée par l'Assemblée.

n en est ainsi décidé.

119. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons maintenant Il. la deuxi~me recommandation
du, Bureau, ,savoir que, l'Assemblêegénêrale re­
prenne le 7 mars 1961 les travaux de la qtlinzir,roe

"'Reprise dèS débats de la 91Ù~rne séante. '
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127. Ceci a certainement causé dea appréhensio'ilS
sérieuses en Ce qui concerne l'application stricte et
fid~le de cette résolution et cela demontre la néces­
sitépour 1tAssemblée générale,et plus particuli~re­
ment pour la Quatr1~meCommission de l'Assemblée,
de se mettre au travail aussitat que possible afin de
préparer la mise en œuvre des mesures immédiates
envisagées dans ce document historique.

128. Aujoure:t'hui même, vous avez constaté que bien
des réserves ont été formulées sur certaines déci­
sions que noUS avons priSes aussi l propos de questions
coloniales. n y a en outre plusieurs autres questions
qui intéreasent de p~s .les jeunes nations de l'Afrique.
L'Assemblée n'a pas même eu la possibilité d'en­
tamer la discussion sur la question de l'aide éco­
nomique ou autre qu'il faudrait apporter l ces pays,
malgré l'urgence qui a été réclamée, l juste titre
d'ailleurs, pour la discussion et la solution daces
probl~mes. Si je me rappelle bien, la délégation des
Etats-Unis elle-même a également insisté sur l'ur­
gence qu'U y a de disouter ces probllmles en premier
lieu.
129. On ne saurait manquer de souligner également
que des questions· aussi brdlantes que celles de la
politique d'''apartheid- en Union sud-africaine et de
la situation en Oman n'ont pas été 'non plus abordées.
Or personne ne pourrait nier que, dans les de'P'x cas,
il s'agit de cOllflits graves et sanglants, il s'agit
de violations flagra.'ltes des principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies, il s'agit en bref
des droits élémentaires· de la vie; de milliers et de
mUllf,rs d:êtres humains.

1~O.•. Je n'insiste pas da'7antage sur l'bnportance et
l'urge'nce decesqu.asUons ainsi que de plusieurs
autre$" mais j'estime qu'il est difficile de trouver des
raiso~ls valables et concluantes qui justifieraient une
d~èision tendant à différer auss1. longtemps leur dis­
q'U.aaion et leur solution.

133. Lors de la discussion de la question de la date
de la reprise· des travaux de la quinzi~me session au
Bureau de l'Assemblée, certaines délégations ont
affirmé· qu'il s'agit Il de conférences de spécialistes
et que. ,par cons:$quent. eUes ne causeront aucun ln"
convénient aux gouvernements en ce qui concerne leur
participation s:ln1ultanée aux travaux de ces conf~
rences etaux travaux de l'Assemblée générale. .

]"31,.. Une autre raison pour laquelle l'ajournement de
la ,session jusqu'au 7 mars 1961 ne nous semble pas
justifié réside dans le fait que plusieurs conférences
internationales sont fixées peur les moia de mars et
d'avril. n y a tout d'abord la session de printemps du
Conseil économique et soctalqui, cette .fois-ei.revêt
une importance toute particu1i~re, w les probllttmes
qui se posent devant cet organepnncipaldel'ONU par
suite de l'acbnission de 17 nouveaux. Membres, tous'
intéressés de pr~s auxprobl~mes de l'assistanoe
technique et économique des Nations Unies, deI'indus­
trialisation des pays sous-développés et de tous le~

autres probl~mes économiques et sociaux.

132. n y a ensuite une conférence sur les relations
et immunités diplomatiques qui aura lieu l Vienne;
.eUe est fixée au 2mars et doit se terminer le 14 avril.

sesaion. Cette recotn.mandation a été faite par le ont essayé, du haut de oette tribune, d'interpréter
BureaU, étant entendu que la nouvelle date de c16ture d'une mani~re ainguli~:re certainea dispositions de
de la session aerait fixé par l'Assemblée elle-même cette résolution. .
ap~s la repriae de ses travaux. A propos de cette
recommandation tendant l reprendre. ses travawc:
le 7 m.ars, l'Assemblée est saisie de deux documents
sur lesquels je voudrais appeler votre attention.

120.· Le premier est le documentA/4647: rapport
dIlSecrêtaire générai sur les incidences financi~res .
d'une repriae de la session de l'Assemblée générale.
Le deuxi~me. sur lequel j'appelle· tout spécialement
vot:re attention aujourd'hui. est le document A/L.329.
il s'agit d'un amendement de la d6!égation bulgare
tendant ·1 remplacer les mots "7 mar~,", date :recom­
mandée par le Bureau pour la reprlse des tJ.'S.vaux.
par les mota "23 janVier-.

121. Je demande l l'Assemblée de fixer la date l
laquelle elle reprendra ses travaux de la quinzi~me

aession, en choisissant entre les deux propositions
dont elle est saisie.

122. Je donne tout d'abord la parole au représekltant
de"l~ Bulgarie·qui a présenté l'amendement au rapport
du ~\ureau.

123. M. TARABANOV (Bulgarie): La délégation de la
RépubUque populaire de Bulgarie a proposé un amen­
dement {A/L.329] au troisi~me rapport du Bureau
[A/4634]. Cet amendement consiste l remplacer, au
paragraphe 7, aliné9; 2, les mots "7 mars" par
"23 janvier". En d'autres termes, il s'agit de prendre
la décision de fixer' au 23 janvier la date de reprise
des travaux de la quinzi~me session.

12.4. n y a nombre de raisons pour lesquelles, de
l'avis de notre délégat16~Ji1 serait tr~s important
de ne pas interrompre 110US travaux pendant une
aussi longue période de l>r~s de trois mois. n faut
tent d'abord 'noter qu'une interruption d'une telle
dur'e n'a jamais eu lieu dans l'histoire de l'Orga­
nisation. On pourrait se demander s tu y a des raisons
vraiment valables qui rendent nécessaire une aussi
longue interruption de la présente session. Si l'on se
penche de plus pr~s sur l'état des choses ll'heure
actuelle, on ne manquera pas de constater que c'est
précisément le contraire qui est vrai\> En effet,
jusqutl plt'ésent, l'Assemblée générale n'a jamais
laissé sans discussion et sans décision correspon­
dante un aussi grand nombre de probl~mes impor­
tants et même de probl~mes urgents.

125. La longue liste de ces questions est connue
de toutes les délégatioD.!H je voudrais néanmoins en
citer plusieurs parmi les plus bnportants afin que
l'Assemblée soit parfaitement consciente de la déci­
sion qu'elle s'apprête à prendre.

126. ny atout d'abord toute une séde de probl~mes

se rapportant ll'Afrique. Hier, comme vous le savez,
ttAssemblée générale a adopté l l'unanimité une
dêclarationportant sur l'abolitlon définitive du sys­
t~me colonial [résolution 1514 (XV)]. Cette résolution
prévoit que des mesures immédiates et concr~tes

seront prises dans le dessein de réaliser cette
noble aspiration qutest la libération de tous les
peuples coloniaux. Les débats sur cette question ont
clalre:rnent démontré que l'exécution de cette tâche
est considérée· comme urgente par la grande majorité
des délégations. Cependant, on a pu'"oonstater égale­
ment que le jour même du vote de cette résolution,
tes reprêsenûtnts de certaines pu1ssance~coloniales

_____ IIIIlIJlI __ ~__ •
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140. En ce qui concerne la· date de· reprise de tar!
session, 10 membres du Bureau sa sont prononcés en
faveur du 7 mars, 3 ont voté contre cette date, et les
autres se sont abstenus. La délégation des Etats...Unia
esttr~sfavorable ltadate du 7 mars. Nous poUvons
répondre au représentant de la Bulgarie en lui rap­
pelant que la septi~me session de l'Ass~mblêegénê­

rali avait repris ses travaux l une date, elle aussi,
trr,siardive. C'était dans les derniers jours de
février 1953, et même, si mes souvernirs sont exacts,
le dernier jour de ce mols.
141•. Nous estinl.ons~"Ule Jongue suspension nepent
avoir que d'heureux effets sur l'Assemblée générale.
Depuis trois tt1ois, nous tra'\7a1llons jour et nuit dans
une atmoshttre extrêmement tendue. En out:re, nous
avions déjl beaucoup travaillé, avant le début de la
session, l l'occasion d'une session spéciale de l'As­
semblée. Tout cela a été la cause d'une grande fatigue
physique et ner:veuse pourdenombreux représentants,
sinon pour la grande majorité d'entre eux. S'il est
vrai que ceux-ci sont heureux de consentir des sacri...
fices lorsqu'ils ont.conscience de t'im.portance de leur
tâche, en revanche, on peut dire que l'importance de
cette. tâche exige .que,ceux qui1'entreprennentne soient
pas· trop fatigués pour JX>uvoi~RElD,$e~~et.Jlg1reffic~~
cement. Nous croyons ainc~rem.ent qu'une longue sus­
pension aura de bons effets, non seulement sur les
représentants en tant qu'individus, mais· sur les ré­
sultats de nos efforts conjugués. Non seulement cette
suspension nous·procurera Un repos, maiaencore nous
espê;rons qu'elle contribuera Adlssiper Itatmosphêre
orageuse, parfois âpre, qui a été engendrêelci par
des semaines tr~s agitées; nous espérons aussi que
les gouvernements y trouveront l'occasionderéflêchir
sur les. probl~mes importants encore en ·l3uspens, .et
pourront y .placer les consultations dont l'annonce a
déjl été saluée avec 'satisfaction etquipourraient être
entamées dans un avenir assez proche.

142. n y a d'autre part un certain nombre de confé­
rences internationales tr~s im.portantes qui sont pré­
vues pour la premi~repartie de 1961. Com.me l'a dit
le .représentant de la Bulgarie, nous devrions nous
efforcer d'éviter de chevaucher sur le calendrier de
ces conférences, bien que, dans ÙDe. certaine mesure,
ces chevauchements soient peut-être inévitables. En
fait, nous pensions ho cettequestioDS lorsqueno'ils avons
fixé la da.te du 7 mars qui, je le crois, convient lia
plupart des représentants ici présents. Certaines dé­
légations semblentvouloirinsist~:rpourqu'unesession
spéciale sur le désarmement se t~'enneùnlnêdiatement
ap~s la fin de la sessionordini~i.rede.l'ASsemblêe
générale; d'apr~s ces délégations, la session ordi­
naire de l 'Assemblée gê1\.~rale=,4eY~aJb:reprendre··le
23 janvier; mais, l cettê date, tes possibiUtés de
chevauchements avec d'autres conférences trnportants
sont exactement les mêmes.· .

143. Un autre argum.ent soulevé est. celui des frais
de retour dans .leur pays d'un grand nombre de délé­
gations. Cet argumenta été avancé devant le Bureau,
mais il n'a pasétêmentioxmé jusqu'1 présent devant
l'Assemblée gênêrale.Si l 'Assemblée adoptait la.
proposition de la délégation bulgarep il faudrait que .
les représentants ou bien r3stent l New York pendant
plus d'un mois, ou bien rentrent,dans leur:. pays pour
proc~der Aleurs co:nsu1tatlons,prendredesva.cances~
etc., pendant cette même période. Les frais deretour
l New York seraient~flctement les mêmes pour le
23 janvier que pourle 7 mars.

948~:m.e séance - 15 décembre 1960

134. Cela peqt êt:re vrai uniquement pour un nombre
restreint de pays qui, par ailleurs, se trouvent dans
~es conditions tout l fait avantageuses par rapport an
SU~ge de l'Organisation des Nations Unies, mais 11
faudrait penser lia position défavorable dans laquelle
sont placés Un grand nombre de pays qui éprouveront
dana .ce cas des difficultés considérables. Chacun.de
nOUS d'ailleurs a pu Se rendre compte des difficultés
déjl ressenties par plusieurs délégations au cours
de ces trois derniers ;mois. ..

135. La troisir,;me raison pour laquelle notre dêlé­
gatien estime que les tra'Vaux d~ l'Assem.l;llée de­
vraient être repris aussit8t que possible est non
mofns fm.portante. En. effet, il serait désirable de
pouvoir discuter et résoudre un grand nombre des

1 questions figurant l notre ordre du jour d~s les mois
de janvier et février. Si la proposition tendant 1re­
prendre nOS travaux le·7 mars est adoptée, nous ris...
quons de. crêer, dans l'opinion pubUque mondiale,
l'impression défavorable que nos sessions tra$nent
ft. l'infini, que notre Organisation n'est pas en état
de· contribuer efficacement lIasolutiondes probl~mes
internationaux et dissbnule ses insuffisances et son
impUissance par des discussions interminables et
infruciueuses. Ceci s'appUque plus particuli~rement
l la question du. désarmement. Nous savons tous que
cettequestlon est toujours en suspens; pourtant elle
devrait être résolue, sinon les pays et les peuples se
trouveront devant ùne situation dans laquelle il sera
impossible de prévoir dans quelles conditions le
monde pourra se développer dans l'avenir.

136. Nous étions également saisis d'une proposition,
soumise par certains pays, en vue de tenir, une fois
la session ordinaire terminée, une session spéciale
sur le désarmement. n y a l~ une proposition qui,
selon moi, dev:rait être appuyée par tous les pays.
Mais il faudrait que nous puissions terminer nos tra­
vaux, qui sont autrement bnPortants et qui devraient
déjl ~tre terminés, avant cette session spéciale.

137. Pour toutes ces raisons, la délégation bulgare
est d'avis qu'fi conviendrait d'attacher une attention
spéciale ho la question de la date de la reprise de nos
travaux; elle esp~re que l'Assemblée prendra sous ce
rapport une décision qui reflétera une attitude sé.-

. rieuse ho l'égard des tâches et des probl~mes qui se
Posent ho l'Organisation. Nous invitons tous les pays ho
voter en faveur de l'amendement qUe nOus avons sou­
mis et qui nous permettra de terminer nos travaux
aussi~t que possible.

13S.M. WADSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)[tra.­
duit de l'anglais]: L1Assemblée générale est saisie
d'une recommandation du Bureau tendant lsuspendre
la session actuelle entre le 20 décembre prochain et
le 7 mars 1961. Les EtatsooUnis appuia:'1t cette recom­
mandation.

139•. En ce qui concerne la date de la suspension, l'As­
sem.blée générale avait adopt~l l 'oI'igine une date
.... non de suspension, mais de cl&ture, ceUe"lh - qui
était le 17 décembre. Ma délégation estim.ait, et elle
.a expoaé ce PQint de vue devant le Bureau, que nouS
devrions .conserver cette date; cependant, le Bureau
à décidé de prolonger de. troiS jours cette partie de
la session. La délégation des Etats-Unis accepte
cette recommandation si la majorité des autres délé...
gations estfm.e qu'U oonvient de prolongernos travaux
de trois jours encore.
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dans~le doc1QDent A/L.329. tendant 'ce que la
deuxibIne partie de la quinzi~me session· commence
le 23 janvier 1961.
152. M. V. A.ZORINE (Union des Républiquessocta..
listes soviétiques) [traduit du l'Usse] : Lorsque DOUS
discutons laquestioh de la poursuite des travaux de
notre session, nous devons tenir compte de ce que
les gouvernements et les peuples attendent de l'As..
semblée générale. Jusqu'b, présent, nouS ne sommes
pas parvenus, au cours de cette partie de notl:e
session, h résoudre un certain nombre de probl~mes

sérieux, de probl~In.es importants, en pa.rticulier le
probl~me du désarmement, et. il semble que nous
n'arriverons pas' nQUs mettre d'accordsurunesolu"
tion de cette question extrêmement importante. Cette
situation de fait nous oblige ho ne pas remettre indéfi..
niment la discussion d~ ce problème du dêsarmement
et d'autres encore, et , ess~ver de trouver' le plus
rapidement possible, une base\ie décisions communes
lIeur sujet. .

153. C'est pourquoiladélégationde l'Umonsoviétique .
est aussi intervenue au. SeinduBureau[132~meséance]
et tient Arépéterh nouveau ici qu'il nous semble que
l'Assemblée ne doit pa.s interrompre les travaux de
sa session pour unè période prolongée. n nous
semble que nous devrions fair.e tous nos efforts pour
nous réunir de nouveaU le plus rapidement possible
afin d'en finir avec I Jétude des probl~me,; d'actualité
qui figurent h l'ordre du jour de la présente session
et qui n'ont pas pu être résolus au cours de la. pre­
mi~re partie de la session. Telle est la premi~re

considération sur laquelle nous estimons nécessaire
d'attirer l'attention de l'Assemblée.
154. La seconde considération c'est que, sile travail
de l'Assembl~eest organisé comme onnous le propose
maintenant et comme l'a proposé le Bureau en sa
majorité, nous aurons pratiquement , siéger d'une
façon ininterrompue pendant toute l'année. En effet,
nous allons travailler maintenant jusque vers la· fin
du moi~ de décembre. Nous aurons ensuite une
interruption de trois mois; puis, tout de suite aprtls
commencera la nouye'~le sessiOn, qui durera vraisem­
blablement jusqu'aùmilieu du mois d'avril ènviron,
si l'on tient compte du programme de travail prévu.
Ainsi, nous serions occupés jusque vers le milieu de
l'année par la suite de la présente session.

155. Si unesessionextraordlnai1'e estconvoquGe pour
le ddsarmement - ce qui est tout 4 fait possible ­
noUS devrons nous rGunirde nouveau au milieu de
l'annêe pour rGsoud't'e le problèmes! important, qui
mtêresse tous le(,1 Eta~ et que l'onne peut remettre l
plus tard, ft. savoir le problème du dGsarme:rnent ~)
ndral et complet. .

156. Nous conaidérons lqu'il serait inadmissible d'éti'i'l
rel' nos travaux sur une année entn~re. C'estpourquoi
nous estimons qu 'n est absolument nécessaire d'or­
ganiser le plus t8t possible la reprise des travaux de
la présente session.

157. Le rep:rêsentant des Etats-Unis a parlé de la
fatigue des délégations. Je crois qu'en dépit de la
fatigue éprouvée par tous les représentants, y compris
eeux des Etats....Unts, un mois de repos suffirait,
d'au~t plus que. comme M. Wa<1sW'orth noua l'a dit,
la question, en somme, peut ne pas se po,;er pour lui
et pour ses oollaborateurs, quJl ne seront pas obligés
de reprendre l~ travail lors de la session prochaine,
si bien que ce seront d'autres ~ns.quiviendront avec
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144. A la reprls6~~e la session, il ne restera que
trois C01Junissions sur sept" siégercontin~ellelnent.

Nous èspérons qu'au moins lf\Ule d'entre elles n'aura
pas " se rêllDir pendant plus d'une semaine. Le pré-­
sident de la CinquibIne Commission aindiquê que
celle-ci pour:raittoujoUtS être appelée "examiner les
répe:reussionsf1nanci~resdes travaux des autres
Commissions. Les Etats Membres ne seront dope
pas obligés de renvoyer des délégations compl~tes

, la reprise de la session et les dépenses encourues
pourl'ont être réduites d'autant.
145. Pour toutes ces raisons. ladélégation des Etats­
Unis insiste pour '.lue l'Assemblée adopte la date du
7 mars pour la reprise de la session.

. .

146. PUisque je ne représenteraf plus mon pays
devant l'Assemblée l'annéeprochaihe, quelle que soit
la date de la reprise, je voudrais exprimer l'espoir
que cette session. reprendra dans une atmosphère
d'harmonie et que ses travaux seront fructueux.

.M. Ne-sbitt (Canada), vice-président, prenclIa pre­
sidence,.

147•. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) [traduit de l'an­
gliUsl: La délégation de la Tch~:co810vaquie est loin
d'0tre convaincue que la recommandation du Bureau.
tendant" ce· que laqu:lnZi~me session de l'Assemblée
générale reprenne ses travaux le 7 mars 1961, soit
12. plus judicieuse. A notre avis, 11 en résulterait une
intel~ption inutile.ment longue entre les deux pa.rties
de la session; une si longue interruption ne peut se
justifier et, par conséquent, elle n'estpas souhaitable.

148. NouspOllvons rappeler certaines sessions an­
térieures de l'Assemblée générale, la sixibIne ses­
sion, par exemple, qui s'est tenue , Paris en 1951,
et la onzi~mesession, tenue ft. New York en 1956.
Dansçes deux cas, l'Assemblée a repris ses travaux
immMiatement apr~ le nouvel an. .
149. n ne faut pas perdre de vue qu" l'ordre du jour
de la session en cours, et en particulier ho l'ordre du
jour des commissions s'occupant des questions poli­
tiques, figurent encore des questions nombreuses et
Importantes dont l'examen ne saurait ..admettre un
retard injustifié. n·y a 1', comme l'a déj' souligné
le repr(ssentant de la Bulgarie, un argumejnt de plus
c6ntre Une longue interruption entre les de'ax parties
de la se$sion. 'i,

"

150. Au sein du Bureau, ~ertains représentants ont
déclaré qu'une longue int~lrruption entre les deux
parties de la session é~it!' souhaitable, en raison du
changement de gouvemément aux Etats-Unis: m.ême
si nous admettons qu~'le changementde gouvernetnent
aux Etats-Unis pUis~e avoir une influence SUr diffé­
rentes sph~res de la vie intérieure de ce pays, nous
ne voyons aucunet/ raison de lier c(',changement aux
activités de l'ONll. En de nombreuses occasions, on
a dit h juste titrequ'ilétait inadmissible queJ'activité
des Nations Uni8'$soit infiuencêe, en quelquemani~re

que ce soit~ pa:t:1a situation politiq,ue aux Etats-UniS,
uniquement pattee que le Si~ge de l'ONU est' New
York.

151. Peur ces raisons, .auxquelles jepourrais ajouter
desconsidêrations d'ordre financier, la délégation
tchdcoslovaque estime .que ltinterruptionentre les
deux parties de la quinzi~me session de l'Assemblée
générale doit être aussi b~ve que possible. Par
éonséquent, ma délégation appuie énergique:m.ent la
propoSitl()nde la délégation de la Bulgarie, qui figure



'1

l
.1.

1381948~ttLe séance - 15 décembre 1960
:: - __ . -. - -.- -- - \\ -_J!-"~<'------------------------------

une énergie toute frafbqe ~:l1anVier,Nous estimons démocratf.e des Etats-Unis d'Amérique, l'undesprin­
donc qu'il serait tr~s'isuffisant dtinterromp~ les cipaux soutiens des Nations Unies, changerade gouver­
travawc: de l'Assemblée jusqu'au 23 janvier, Cela nous .nement au mois de janvier" n esthatltementsouhalta­
donnerait le repos nécessaire etnç,us permettrait de ble, , mon avis, que nous laiSSions au nouveau Gou"
nouS prêpaJ,'er , examiner les p:robt~xnes dont la solu-· verilement des Etats-Unis le temps nécessaire pour
tion ne saurait plu,s attendre" i reprendre la situation en mains et poUr s'adapter ,
158,,· M" MAJOLI (ItâHe) ·'["i;raduit de l'anglais]: sa nouvelle tâche"
Lorsque nous examinons icilmequestiQD., queUe qu'eUe 164" Je suis s4r que si le pays auquel appartient le
soit, nous pensons toujours aux ~p.tér8ts desN;~tions représentant qui m,ta précédé b. cette tribune et le
Unies dans leur ensemble et nOlis nous demandons pays aut~r de l'amendement avaient A faire face ,
quelle solution peut être lameillelllre pourle travail de un changement de gouvernement chez éUX,US nous
l'Organisation" seraient reconnaissants de leur pe;rmettre de ne pas
159" Des millions d'hommes, dal~ le monde entier, reprendre une session de l'Assemblée générale au
suivent nos travaux avec anxiété et attendent les moment o~se ferait le transfert des pouvolrs"
résultats de nos délibérations" La question qui se pose 165" Enfin puisque nous· ()X9)D.inons le rapport du
'l'Assemblée estsimplementcelle-c1:L'ajournement Bureau· (A74634), je voudrais mentioDDér le dernier

, doit-il être d'un mois ou de deux? n nous semble que paragraphe de ce document qui. fait allusion , une
le plus long intervalle de ces deux garantirait de proposition faite par le représentant de la Roumanie,
meilleurs résultats et nous pel"JJtettrait·de poursuivre tendant' ajouner les débats SUl.' un autreprobl~me,

nos travaux çle mani~re .plns efficace et plus rapide' et demander aux pays socialistes de se rappelérque,
la reprise de la session" sur la demande du représentant de la Roumanie, le .
160, Ap~s une session aussi longue et aussi fatigante, Bureau a volontiers accepté de ne pas examiner une
au cours de laquelle a régné une tension considérable, qùestion soulevée par trois puissances occidentales,

et que les trois lNi~sances l'ont accépté aussi, c~ qui
nous croyons .tr~s sinc~rement que, si l'on tient a permis d'éviter une controverse" J'esp~re que·les
compte également du fait que de ~ombreux représen-
tants viennent de tr~s loin, une interruption de deux pays socialistes feront preuve de la même courtoisie
mois serait préférable' une interruption plus br~ve" et accepteront la date du 7 mars .De nombreuses dêlê-
A notre avis, une interruption d'un mois ne serait pas gations, j'en.suis sOr, leur en seront reconnaissantes.
extrêmement utile" n vaudrait mieux, dans ce cas ~ Bolànd (Irlande) reprend, la présidence.
puisque nous avons beaucQ.up de travail, ne s'arrêter
que quelques jours et poursuivre nos travaux presque 166" Le PBESIDENT (traduit de l'anglais): Personne
sans interruption" C'est un raisonnement par l 'ab- ne demandant plus la parole, nous pourrions peut-être

rd maintenant prendre une décision sur cette question.
su e,sans doute, car on se souviendra que je me L'Assemblée est saisie, toutd'abo-l de l'amendement
suis opposê l la· reprise du travail le 3 janvier, 1 A. ""

lorsq"41e cette date a été proposée, et que j'al suggéré [A L,,329] présenté par la Bulgarie qui propose de
la date du 7 mars" remplacer la date du 7 mars parcelle du 23 janvier

pour la reprise de l'Assemblée générale"
161. Si nous accordons moins de temps aux reprê- Je mets aux voix cet amend~ment.
sentants pour retourner dans leurs pays respectifs et
consulter leurs gouvernements, ils n'aurontpas suffi- Par 49 voix contre 1~, avec 11 abstentions, J'smert-
saD1\l'nent le loisir demêditersur les probl~mes qui. dementest rejeté.
nOUl.l QCcupent, de les examiner et de peser les ques-· 167

fl
Le PRESIDENT (traduit dé l'anglais): Je vais

tians dans leur ensemble avant d~ revenir ici, frais maintenant soumettre 'l'Assemblée la recommanda­
et dispos et peut-être avec des aperçus nouveaux qui
leur permettraient d'adopter des attitudes différentes, tion du Bureau, qui figure au paragraphe 7 de son
pour le grand bien de nos travaux" Si nOllS ne don- rapport (A/4634), 'savoir que l'Assemblée reprenne
lÙons aux représentants que quatre semaines il peu sa quinzittme session le 7 mars 1961"
pr~s - car c'est il cela que reviendrait le choix du Par 56 voix contre 9, avec10abstentiolJJs, la recom-
23 janvier, date préconisée dans l'amendement de la mandation est adop.tk, c,

Bulgarie -lesreprêsentantsn'auraientgu~reletempB 168.·' Le PRESIDENT (traduit de l'anglaJls): Je vou-
de rentrer chez eux, de prendre un repos bien mérité drais maintenant demander '1'Assemblêé d'examiner
et d'examiner la situation avec les membres de leurs rapidement les.paragraph.es 8 e.t 9 du r.appondu
gouvernements, Nous savons que le temps passe vite 1
et nous serions , peine arrivés que le moment serait Bureau [A 4634], tendant 'lnscrirel Pordre du jour
velDl pour nous de repartir pour le Si~ge de l'ONU" de la quinzi~mesession ordinaire de l'Assembléé
Nous reprendrAons donc le travail A peu. pr~s dans générale une nouvelle question lntit'ulêe: ·'Etudé des
l'état d'esprit di'1S lequel noua sommes el1cemomen~ méthodes et procédures de l'Assemblée générale"..

Au paragraphe 9 de son r8:pport, lé Bureau informe
162" Pensons également au personnel du Secréta.riat l'Assemblée qu'il a décid6,: sur la proposition du
et aux nombreux spécialistes des questions financi~res représentant.-de la. Roumanie, d 'ajourner II~s débats
qui ont tous beaucoup travaillé" sur oepoint. étant. entendu que cette nouvelle question
163

6
Telles Stlnt les prlncipalesraisonspour les- demeurera A l'ordre du jour du Bureau et sera éXa­

quelles nous appuyons énergiquement la date du minée d~s la reprise «;te la quinzi~me session" .
7 lDars" De plus, je voudrais lancer un appel aux . 169.. S'il n'y a pas d'objection, j'én conclurai que
délégations, et leur demander d'examiner un autre l '4ssemblêe, elle aussi, approuve les paragraphes 8
aspect de la question, celui dé la courtoisie" Tr~s et 9 du rapport du Bureau,
sfnc~rement. je pense que la courtoisie devrait être 11 en est ainsi d~cid6.
de r~gle dans les relations internati<)Dales aussi bien
pa dans lavle privée" Nous savons tous que la grartdeLa s~an.,e est IfJVt§e à'lB.1I 55"
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